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Compte-rendu du CTSD et du CDEN 

du 5 septembre 2019 

 

 

La déclaration des élus de la FSU 
 

L’Inspecteur d’académie, Philippe Tiquet, et l’Inspecteur d’académie adjoint, Yves Léon, rappellent 
qu’il s’agit d’une phase d’ajustements, et non de la phase principale de carte scolaire. Les organisations 
syndicales n’ont pas eu de tableaux récapitulatifs des effectifs de l’ensemble des écoles du département 
à cette rentrée 2019. 

 

Comme en février, les effectifs des élèves d’ULIS ne sont pas inclus dans les effectifs des écoles en 
cette rentrée. Mais l’IA indique que cela changera à la rentrée 2020 : conformément à la loi, les effectifs 
d’ULIS seront inclus dans le total des effectifs des écoles. 

 

L’Inspecteur d’académie ajoute que le Puy-de-Dôme connaît une perte continue d’élèves, avec 298 
élèves perdus en cette rentrée 2019.  

Il reconnaît les énormes difficultés de remplacement sur le département. Un audit a été 
commandé auprès du Ministère pour étudier la question du remplacement sur notre département. 

 
 
 
 
 
L’IA annonce d’ores et déjà que la carte scolaire 2020 sera compliquée… (dédoublement des GS en 

éducation prioritaire, difficultés sur le remplacement, élections municipales…).  
 

Moyens de rentrée 
 
L’IA disposait à cette rentrée de 13,5 ETP (équivalent temps plein) soit 
➔ 1,5 ETP correspondant à la dotation ministérielle non-utilisée en février  
➔ + 5 postes de remplaçants gelés  
➔ + 7 postes RASED restés vacants à l’issue des différentes phases du mouvement  

 

Mesures de rentrée : 15,5 ouvertures et 2 fermetures. 
 

2 postes RASED sont maintenus, l’un sur le secteur des Ancizes/Manzat/St-Georges-de-Mons, 
l’autre sur Issoire. Des appels à candidature vont être publiés.  

 

Vote sur les mesures d’ajustement : 8 abstentions (FSU et UNSA) et 2 contre (FO).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour le SNUipp-FSU63, ce n’est pas un audit qu’il faut, c’est une 
dotation supplémentaire, des moyens suffisants pour assurer la 
qualité du service public d’éducation partout et tout le temps ! 
 

La FSU s’est abstenue car, si des ouvertures de classes ont été prononcées, les moyens 
nécessaires à ces ouvertures indispensables sont pris en grande partie sur les postes de remplaçants et 
les postes RASED. Comme nous l’avons dit dans la déclaration, pour assurer la poursuite des 
dédoublements à la rentrée 2019, il aurait fallu 2 253 postes nationalement et, en l’absence de 
dotation suffisante, ils sont pris une nouvelle fois sur d’autres dispositifs ou d’autres postes.  

De plus, des écoles n’ont pas eu d’ouverture de classe alors que leurs effectifs l’auraient 
nécessité, notamment des écoles primaires à 2 ou 3 classes qui ont une moyenne de 25 élèves par 
classe.  
 

http://63.snuipp.fr/IMG/pdf/CTSD_19-09-05_-Declaration.pdf
http://63.snuipp.fr/IMG/pdf/CarteScolaire-CTSD_5Sept19_.pdf
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 Les mesures proposées par le CTSD ont été entérinées par le CDEN qui a suivi. 
 

Questions diverses 
 

Contractuels 
7 personnes ont été reconduites cette année, pour palier aux difficultés de remplacement. Elles 

sont gérées au niveau de la DDRH, dans la brigade départementale.  
Ces contractuels n’auront pas de formation cette année car ils ont bénéficié d’une courte 

formation l’année scolaire dernière. 
Même si le nombre de contractuels est en forte diminution sur le département, le SNUipp-FSU 

continue de dénoncer l’instillation de la précarité dans l’Education nationale. 
 

AESH 
Au 5 septembre, voici la situation dans l’enseignement public : 
➔ 1 151 élèves notifiés par la MDPH dont 18 ou 19 en attente d’accompagnement (démissions 

d’AESH, déménagements…). Parmi ces 1 151 élèves, 400 sont concernés par une gestion par 
un PIAL.  

➔ 193 dossiers MDPH en attente pour le moment.  
 
545 personnes actives auprès des élèves en situation de handicap, toutes en contrat AESH (avec 

pour employeur l’IA ou le collège Sidoine Apollinaire), sauf une trentaine.  
Seuls 5 AESH sont à 100% sur le département.  
Les AESH référents n’ont pas été mis en place sur le département pour le moment.  

 

Convention ruralité 
Un avenant à cette convention devra être fait en mars 2020.  
 

Départ de l’Inspecteur d’académie 
L’Inspecteur d’académie, Philippe Tiquet, annonce qu’il quitte le département du Puy-de-Dôme au 

1er octobre 2019. Il devient IA en Meurthe-et-Moselle.  
Son remplaçant n’est pas encore connu.  
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